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Compte à vue. Rémunération. CJCE

CE, 6 novembre 2002, sect. n° 247209, Société Caixa Bank France, 
JCP 2002, éd. E, pan. 1650 ; Les Petites Affiches, n° 244, 
6 décembre 2002. 6, conclusions Francis Lamy.

« Il est sursis à statuer sur la requête de la société Caixa Bank
France jusqu’à ce que la Cour de justice des Communautés
européennes se soit prononcée sur les questions suivantes :
1. Dans le silence de la directive 2000/12/CE du Parlement
européen et du conseil, du 20 mars 2000, l’interdiction faite
par un État membre aux établissements bancaires
régulièrement installés sur son territoire de rémunérer des
dépôts à vue et d’autres fonds remboursables constitue-t-elle
une entrave à la liberté d’établissement ?
2. Dans le cas de réponse positive à la première question,
quelle est la nature des raisons d’intérêt général qui
pourraient, le cas échéant, être invoquées pour justifier 
une telle entrave ? »

L’interdiction de rémunérer les comptes à vue contre-
vient-elle au droit communautaire ? La Commission

bancaire ne l’avait pas pensé dans sa décision du 16 avril
2002 1. Francis Lamy, commissaire du gouvernement, est
au contraire enclin à l’estimer ; sa démonstration n’a pas
dû laisser le Conseil d’État indifférent puisque celui-ci a,
dans sa décision du 6 novembre 2002, saisi la Cour de jus-
tice des Communautés européennes afin que celle-ci se
prononce.

La question ne se pose pas au regard du droit com-
munautaire dérivé 2 : la directive du 20 mars 2000 3 n’est
pas en effet en cause car elle concerne seulement le libre
établissement par le biais d’une succursale ; or la société
requérante est la filiale d’une banque étrangère. En
revanche, la question se pose au regard de l’article 43 4 du

Traité de Rome qui consacre la liberté d’établissement
exercée notamment par création de filiale, en condamnant
les restrictions qui peuvent lui être apportées, et cela qu’il
s’agisse de l’accès ou de l’exercice des activités non sala-
riées. L’application de l’article 43 suscite toutefois deux
questions : ce texte peut-il être invoqué par la filiale fran-
çaise d’une société étrangère ? L’interdiction est-elle une
restriction au libre exercice de la profession de banquier,
et donc à la liberté d’établissement ?

À la première question, Francis Lamy y apporte une
réponse positive en soulignant que la jurisprudence 5 qui
interdit à un ressortissant national d’invoquer le bénéfice
de la liberté d’établissement à l’encontre de son propre
État ne s’applique pas aux sociétés françaises qui sont
contrôlées par une société étrangère 6. Il apporte égale-
ment une réponse positive à la seconde question en
considérant que l’interdiction génère une gène pour les
banques désireuses de s’implanter sur le marché français
car elle les prive d’un instrument concurrentiel essentiel
qu’est le taux d’intérêt, pour attirer à elles la clientèle.
On peut toutefois se demander si un argument commer-
cial, tiré d’une règle relevant de la législation écono-
mique, peut constituer une restriction au sens de
l’article 43 du Traité, d’autant que, comme le reconnaît
Francis Lamy 7, une telle approche est inédite dans la
jurisprudence de la CJCE qui a eu à connaître des res-
trictions d’une nature différente, résidant en particulier
dans des conditions de diplômes, de résidence ou encore
dans des cotisations et taxes.

A supposer établie, la restriction ne saurait pas forcé-
ment condamnée car sa reconnaissance conduirait alors à
une autre question : « cette restriction pourrait-elle néan-
moins être justifiée par des (raisons impérieuses d’intérêt
général ?) » 8. Francis Lamy n’en voit pas : il souligne au
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contraire que l’interdiction « lèse les intérêts des clients en
les privant d’une rémunération » et n’a pas de lien juri-
dique avec la gratuité des chèques. Il souligne également
que le motif à l’origine de l’interdiction – éviter la suren-
chère des taux et encourager l’épargne longue pour assurer
un financement sain de l’économie – n’est plus d’actualité
et que la situation de la France (et de la Grèce) est isolée
en Europe 9.

Aussi peut-on penser qu’il n’est pas improbable que
la CJCE consacre l’incompatibilité de l’interdiction avec le
droit communautaire. Mais les derniers arguments évo-
qués, combinés à la nature commerciale de l’argument
retenu pour justifier l’existence de la restriction, montrent
que sans doute c’est moins l’argumentation juridique que
le contexte qui pourrait justifier la décision de la Cour.
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